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Note à l'attention du lecteur

Suzanne Briet (����-����) est une �gure tutélaire des sciences
de l’information et de la communication en France. Bibliothé‐
caire puis conservatrice adjointe à la Bibliothèque nationale de
France, c’est une spécialiste de la bibliographie. Elle apporte une
contribution majeure à la documentation, notamment en ce
qui concerne sa terminologie et son enseignement.
Le texte présenté dans les pages qui suivent a surtout été lu
après sa redécouverte par des chercheurs comme Michael Buck‐
land et Ronald E. Day dans les années ����. Depuis, il a été cité
des centaines de fois. En ����, le journaliste Laurent Martinet
contribue à la traduction du texte en anglais (Scarecrow Press,
����). Il choisit également de publier l’original en HTML sur
son site personnel, pour que le public francophone ait plus faci‐
lement accès au texte. Cette démarche trouve aujourd’hui son
prolongement dans la nouvelle édition numérique que voici.
Cette édition a été fabriquée avec plusieurs outils appartenant
au monde du logiciel libre  : le texte a été transcrit dans le lan‐
gage Markdown, converti en HTML avec Pandoc et mis en
page avec Paged.js. L’éditeur remercie chaleureusement Julien
Taquet pour avoir créé le code qui dispose les notes et numérote
les pages. Le format choisi pour le PDF, un A� avec des marges
profondes, encourage la réutilisation – notamment pédago‐
gique – à travers l’impression et l’annotation manuscrite. Une
version HTML complémentaire est proposée sur le site de l’édi‐
teur. Cette nouvelle édition invite ainsi plus largement à ré�é‐
chir à la fabrique des classiques scienti�ques à l’ère numérique.
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1  Une technique du travail
intellectuel

À Julien C���1

 De tout temps la latinité et son héritage ont donné au mot document le sens
d’enseignement ou de preuve. Le dictionnaire de R�������, comme celui de
L�����, en apportent deux témoignages français. Une bibliographe contem‐
poraine soucieuse de clarté a lancé cette brève dé�nition : « Un document est
une preuve à l’appui d’un fait ».

Si l’on se réfère aux dé�nitions « o�cielles » de l’Union Française des Or‐
ganismes de Documentation2, on constate que le document est présenté ain‐
si : « toute base de connaissance �xée matériellement et susceptible d’être uti‐
lisée pour consultation, étude ou preuve ».

Cette dé�nition a été parfois mise en échec par des linguistes ou par des
philosophes, épris comme il se doit de minutie et de logique. Grâce à leur
analyse du contenu de la notion, on a pu proposer ici une dé�nition, la plus
approchée qui soit à l’heure actuelle, mais aussi la plus abstraite, et partant, la
moins accessible : « tout indice concret ou symbolique, conservé ou enregis‐
tré, aux �ns de représenter, de reconstituer ou de prouver un phénomène ou
physique ou intellectuel ».

Une étoile est-elle un document ? Un galet roulé par un torrent est-il un
document ? Un animal vivant est-il un document ? Non. Mais sont des docu‐
ments les photographies et les catalogues d’étoiles, les pierres d’un musée de
minéralogie, les animaux catalogués et exposés dans un Zoo.

A notre époque de transmissions multipliées et accélérées, le moindre évè‐
nement, ou scienti�que ou politique, lorsqu’il a été porté à la connaissance
du public, s’alourdit aussitôt d’une « vêture de documents » (Raymond
B����)3. Admirons la fertilité documentaire d’un simple fait de départ : par
exemple, une antilope d’une espèce nouvelle a été rencontrée en Afrique par
un explorateur qui a réussi à en capturer un individu qu’il ramène en Europe
pour notre Jardin des Plantes. Une information de presse fait connaître

¶�

1. Julien Cain (1887-1974). Administra‐
teur général de la Bibliothèque nationale
de 1930 à 1964. Il con�e à Suzanne Briet
la réalisation de la salle des Catalogues et
des Bibliographies. Juif, il est révoqué de
son poste par le gouvernement de Vichy
en 1940. Arrêté en 1941 pour activités
anti-allemandes, il est déporté en 1944 à
Buchenwald. Il retrouve son poste en
1945.

2. UFOD. Créée à Paris en 1932.

3. Raymond Bayer (1898-1959). Philo‐
sophe. Titulaire de la chaire « Esthétique
et sciences de l’art » à la Sorbonne.
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l’évènement par des communiqués de journaux, de radio, par les actualités ci‐
nématographiques. La découverte fait l’objet d’une communication à l’Aca‐
démie des Sciences. Un professeur du Muséum en fait état dans son ensei‐
gnement. L’animal vivant est mis en cage et catalogué (jardin zoologique).
Une fois mort il sera empaillé et conservé (au Muséum). Il est prêté à une Ex‐
position. Il passe en sonorisé au cinéma. Son cri est enregistré sur disque. La
première monographie sert à établir partie d’un traité avec planches, puis une
encyclopédie spéciale (zoologique), puis une encyclopédie générale. Les ou‐
vrages sont catalogués dans une bibliothèque, après  avoir été annoncés en
librairie (catalogues d’éditeurs et Bibliographie de la France). Les documents
sont recopiés (dessins, aquarelles, tableaux, statues, photos, �lms,
micro�lms), puis sélectionnés, analysés, décrits, traduits (productions docu‐
mentaires). Les documents se rapportant à cet évènement sont l’objet d’un
classement scienti�que (faune) et d’un classement idéologique
(classi�cation). Leur conservation en�n et leur utilisation sont déterminées
par des techniques générales et par des méthodes valables pour l’ensemble des
documents, méthodes étudiées en associations nationales et en Congrès
internationaux.

L’antilope cataloguée est un document initial et les autres documents sont
des documents seconds ou dérivés.

L’invention de G�������� a suscité une production typographique si
volumineuse et si intense, surtout dans les cent dernières années, que le pro‐
blème de l’utilisation des documents graphiques et de leur conservation s’est
posé avec acuité. L’abondance des documents écrits a rendu nécessaire dès le
XVIIe siècle une méthode scienti�que de prospection et de classement des
livres et des manuscrits, la bibliographie, que Louise-Noëlle M������4 dé�‐
nit ainsi : « La bibliographie est la connaissance de tous les textes publiés ou
multigraphiés. Elle se fonde sur la recherche, l’identi�cation, la description et
le classement des documents, en vue d’organiser des services ou de construire
des instruments destinés à faciliter le travail intellectuel. Une technique parti‐
culière permet de franchir ces di�érentes étapes… les quatre opérations suc‐
cessives constituent la technique, ou science bibliographique, elles abou‐
tissent aux répertoires dénommés eux-mêmes bibliographies… Il paraît donc
indispensable de séparer les deux aspects du mot et de distinguer une biblio‐
graphie théorique qui établit des règles de recherche et de classement, et une
bibliographie pratique qui applique ces règles à la fabrication des appareils de
recherche que sont les bibliographies ».

Les réservoirs centraux que constituent les grandes bibliothèques natio‐
nales (Paris, 7 millions d’imprimés, Washington 8.700.000) n’ont pu domi‐
ner, nous dirions volontiers dompter, leurs richesses et les mettre à la disposi‐
tion d’un public de plus en plus étendu que grâce à des instruments permet‐
tant d’accéder aux documents qui y sont accumulés. Les catalogues courants,
les catalogues rétrospectifs, les catalogues collectifs constituent l’outillage do‐
cumentaire obligatoire et les intermédiaires pratiques entre les documents
graphiques et leurs utilisateurs. Ces catalogues de documents sont eux-
mêmes des documents du deuxième degré.

Avec la spécialisation des études et la multiplication des activités de toute
espèce que nous voyons proliférer dans notre société, les relations et les
points de vue ont pris plus de mobilité et plus de variété (B����)5. « La
connaissance et l’étude, la science et la pratique, n’ont pu se passer d’une

¶ �

4. Louise-Noëlle Malclès (1899-1977).
Conservatrice à la Sorbonne et ensei‐
gnante (notamment à l’INTD), spéciali‐
sée en bibliographie.

5. Henry E. Bliss (1870-1955). Bibliothé‐
caire américain, auteur d’un système de
classi�cation.
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prospection e�cace des documents et d’une organisation rigoureuse du tra‐
vail documentaire ».

 De ce besoin sont issus les centres et les services de documentation, qui
sont les formes les plus dynamiques des organismes de documentation. Des
répertoires d’organismes de documentation ont vu le jour dans plus d’un
pays. (France 1935, 1942, 1948, 1951 ; Grande-Bretagne 1928 ; Pays-Bas
1937 ; Belgique 1947 ; Suisse 1946).

Une nouvelle profession est née, – celle de documentaliste – qui corres‐
pond aux fonctions de celui qui documente autrui. Le documentaliste fait
métier de documentation. Il doit en posséder les techniques, les méthodes,
l’outillage. Il lui est possible maintenant de devenir un technicien patenté  :
un diplôme d’Etat existe en France depuis la création de l’Institut National
des Techniques de la Documentation rattaché au Conservatoire National des
Arts et Métiers (Arrêté du 1er décembre 1950).

La théorie de la documentation s’est édi�ée peu à peu depuis la grande pé‐
riode de l’in�ation typographique qui commence vers le troisième quart du
XIXe siècle, et qui correspond à l’essor des sciences historiques comme pro‐
grès de la technique. O����6 en a été le mage, le conducteur international,
avec son Institut de Bibliographie à Bruxelles, sa classi�cation décimale uni‐
verselle, son Conseil des Unions Scienti�ques, son Mundaneum. D’autres,
moins ambitieux que lui, ou plus prudents, ont creusé les sillons d’une
culture qui ne sut pas, dans l’entourage d’Otlet, descendre de la nue. La docu‐
mentologie n’a rien perdu à s’alléger d’un Répertoire Bibliographique Univer‐
sel que l’univers entier a traité de chimère, et qui n’o�rait pas un intérêt com‐
parable au plus localisé des catalogues collectifs.

Tandis que le livre, issu à l’origine du feuillet, tend actuellement à éclater
en ses éléments constitutifs par besoin de mobilité, d’autres formes docu‐
mentaires surgissent des inventions modernes et enrichissent l’outillage hu‐
main grâce aux documentographies. On ne se contente plus du livre, du frag‐
ment d’imprimé, de l’article de revue, de la coupure de presse, de la copie
d’archive, on transfère un ouvrage entier, avec ses illustrations sur des micro‐
�lms, sur des micro�ches, sur des « microcards ». Un épais dossier se glisse ,
micro�lmé, dans une poche de veston. Une bibliothèque entière est enfer‐
mée dans un sac à main. La quête scienti�que s’étend aux unités documen‐
taires de toute espèce, documents iconographiques, métalliques, monumen‐
taux, mégalithiques, photographiques, radiotélévisés. La sélection des docu‐
ments annexe les techniques d’avant-garde. Les professions « pré-documenta‐
listes » se mettent elles-mêmes au pas de cette course au document. Les
jeunes générations d’archivistes et de muséographes déchi�rent les anciens
textes au « lecteur » de micro�lm et réalisent des photo-�ches où l’image de
la pièce de musée voisine avec la description scienti�que, comme au Centre
de Documentation Egyptologique et au Musée Carnavalet. Les biblio‐
thèques les plus vénérables s’annexent des o�ces de documentation et des la‐
boratoires de photographie, telle la Bibliothèque Nationale de Paris qui dé‐
montre son e�cience en  matière de micro�lm et de photographie en cou‐
leurs. D’énormes collections de �lms et de photos se constituent à Washing‐
ton auprès de la Bibliothèque du Congrès et des Archives d’Etat.

L’unité documentaire tend à se rapprocher de l’idée élémentaire, de l’unité
de pensée, au fur et à mesure que les formes de documents se multiplient,

¶�
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6. Paul Otlet (1868-1944). Bibliographe
belge, théoricien de la documentation,
militant paci�ste et internationaliste.
Dans son Traité de Documentation
(1934), il introduit le terme « documen‐
tologie ». Plusieurs thèses ont été consa‐
crées à son œuvre visionnaire mais inache‐
vée. Son héritage divise, comme l’illus‐
trent bien les remarques de Suzanne Briet
dans ce paragraphe.
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que la masse documentaire s’accroît, et que la technique du métier de docu‐
mentaliste se perfectionne.

La documentation pour soi ou pour les autres est apparue aux yeux de
bien des gens comme « une technique culturelle » d’un type nouveau.

Cette technique a prospéré tout d’abord dans le milieu de la recherche scienti‐
fique proprement dite, celle des sciences et de leurs applications. Les sciences
de l’homme l’ont adoptée plus tardivement. On en comprendra aisément les
raisons. En e�et, dans les domaines de la science et de la technique, la docu‐
mentation se renouvelle presque entièrement, dans un laps de temps peu
étendu ; telle invention, telle découverte sont devenues des faits dépassés, et
par là, trop connus pour faire l’objet de nouvelles études. Par contre, dans les
domaines des sciences humaines, la documentation procède par accumula‐
tion : la littérature, l’histoire, la philosophie,le droit, l’économie, l’histoire des
sciences elle-même, sont tributaires du passé. L’érudition est conservatrice. La
science est révolutionnaire. L’évolution des connaissances humaines est un
compromis permanent entre deux attitudes de l’esprit. L’invention et l’expli‐
cation, la ré�exion et l’hypothèse se partagent le champ de la pensée. La do‐
cumentation est leur servante, ou allègre comme laitière, ou somptueuse‐
ment vêtue, selon les vœux de ses maîtres les savants.

L’évolution du travail intellectuel se manifeste sur la table de l’homme de
cabinet. Les conditions et l’outillage du travail mental sont aujourdhui très
di�érents de ce qu’ils étaient autrefois. M�������� se retirait dans sa tour
ronde, B������ au fond du jardin de l’évêché, D�������� en son logis se‐
cret. E����� s’enfermait à clé. S������ n’avait que soixante livres. On pu‐
bliait soixante-dix ouvrages par an dans la France de Louis XIV. Il en sort ac‐
tuellement une moyenne de 12.000, sans parler des réimpressions. En 1947,
cinq cents millions de volumes ont été édités aux Etats-Unis, dont 40% de ca‐
ractère scolaire. 7 millions de documents divers entrent chaque année à la Bi‐
bliothèque du Congrès de Washington. Les centres de documentation im‐
portants reçoivent et dépouillent régulièrement de 100 à 2.000 revues. Les ré‐
férences du Bulletin de Documentation Bibliographique, bibliographie fran‐
çaise courante de bibliographies, sont au nombre d’environ 2.000 à 2.500 par
an.

800.000 articles de périodiques avaient paru avant la dernière guerre mon‐
diale. Le Département des Périodiques traite par an plus d’un million de fas‐
cicules français et étrangers, dont des duplicata du dépôt légal français. 

Dépôt Légal Français 1939 1948 1950
Ouvrages autochtones 9908 14143 9943
Traductions 851 1088 1009
Publications de langue non française 1767 789 797

12526 16020 11849

B�������7 a révélé que les analyses d’articles scienti�ques se trouvaient
refaites dans plusieurs périodiques, le plus souvent deux et trois fois, tandis
qu’elles manquaient dans l’importante proportion de la moitié. Le même
B������� a eu le mérite de préciser le pourcentage (33%) des articles inté‐
ressant un sujet particulier que l’on pouvait trouver en dehors des revues de
la spécialité, grâce à des sondages statistiques, qui lui ont permis de formuler
ce que l’on a appelé la « loi de Bradford ». En outre, une étude détaillée du

¶ ��

7. Samuel C. Bradford (1878-1948).
Biblioth��caire et documentaliste
britannique.
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travail des revues d’analyses l’a amené à conclure qu’en principe les deux tiers
des collections des organismes de documentation spécialisée ne se rappor‐
taient pas directement à l’objet même de l’organisme, et que néanmoins toute
la documentation intéressant la spécialité ne se trouvait nulle part.

La documentation cumulative à la disposition des sciences humaines
écrase par l’importance et par le nombre les chi�res, pourtant impression‐
nants, de la production scienti�que proprement dite. Il semble qu’un �l
d’Ariane soit encore plus nécessaire à l’humaniste qu’au savant. Les immenses
bibliothèques dont s’entoure l’érudit et celles qu’il consulte hors de sa de‐
meure sont pour lui un champ de prospection partiellement inexploité. Il n’y
a pas de systématisation possible dans l’utilisation des témoins du passé. L’in‐
vestigation est ici plus libre d’allure que dans les domaines scienti�ques. « La
marge d’option personnelle » y est plus large (P����)8.

Toutefois, les outils du travail intellectuel ont profondément transformé le
comportement de l’homme d’étude quelle que soit sa spécialité. Les facteurs
espace et temps interviennent beaucoup plus que par le passé. L’agenda-ho‐
raire, le téléphone, l’appareil de lecture de micro�lm, la machine à écrire, le
dictaphone, le télescript donnent à l’e�ort intellectuel un rythme différent.

« Au commencement de la connaissance, il y a l’examen des faits », disait
B����. C�������9 conseillait de ne rien entreprendre « avant d’avoir exa‐
miné à fond tous les travaux » qui avaient pu être déjà faits sur le sujet en
question. Le problème serait plutôt de sélectionner les meilleurs travaux.
C’est là qu’une compétence s’impose. C’est là qu’une méthode rigoureuse
vient au secours du chercheur. « L’ordre est ce qu’il y a de plus rare dans les
opérations de l’esprit » disait F������. Ordre, signalisation, sélection, trois
démarches essentielles aux occupations intellectuelles.

Dans la tâche de la « collectivisation » des connaissances, qui est bien de
notre temps, l’analyse documentaire ou « abstract » est  apparue comme
l’un des moyens les plus rapides et les plus sûrs d’annonce et de communica‐
tion de la pensée. C’est le rôle des bibliothèques spécialisées, des centres de
documentation, des revues techniques d’apporter au spécialiste, sur sa table
de travail, un résumé analytique et parfois critique des nouveautés qui l’inté‐
ressent, et qui lui permettent de repérer les sources qu’il pourra s’il le désire
exploiter par voie de lecture directe ou de reproduction photographique. La
mécanographie10 répond aux exigences d’une recherche portant sur des
masses de documents à indices statistiques faciles à codi�er.

A la pointe de la recherche scienti�que et technique, la documentation
moderne est devenue l’un des facteurs les plus e�caces de la productivité dans
tous les milieux. Il su�ra d’en prendre deux exemples : celui du C�N�R�S et
celui de N������11. Le Centre National de la Recherche Scienti�que avec
ses équipes d’extracteurs et de traducteurs spécialisés, avec ses collections de
revues et son service de micro�lm, s’est installé dans l’esprit de nos savants
comme une institution dont on ne saurait plus se passer. Les Etablissements
N������P�����, avec leur service de documentation très solidement articu‐
lé aux activités des laboratoires, des ateliers, et des bureaux d’étude de l’entre‐
prise, ont fait faire un progrès immense aux applications de l’hydraulique
dans le monde entier.

Des guides d’orientation ont fait connaître les possibilités qu’o�rent les ser‐
vices conservateurs et distributeurs de documentation ou d’information. Ils
ont été établis nationalement pour l’ensemble des intérêts scienti�ques et des

¶��

8. Robert Pagès (1919-2007). Il rencontre
Suzanne Briet après la guerre et suit les
cours de l’UFOD. En 1948, il publie un
essai de documentologie (« Transforma‐
tions documentaires et milieu culturel »)
à propos duquel Briet écrira plus tard :
« Il faut en revenir à Pagès. Son message
n’a pas eu, au moment où il l’a lancé, tout
le retentissement qu’il méritait, parce
qu’il ne trouva pas d’audience préparée à
la recevoir. (…) La dialectique et les
axiomes de Pagès sont absolument irréfu‐
tables. » (Briet, « Bibliothécaires et docu‐
mentalistes », Revue de la documentation,
1954, n° XXI, p. 43.) Enseignant à
l’INTD de 1950 à 1957, Pagès invente
« l’analyse codée » avec le langage arti�ciel
d’indexation CODOC. Il dirige ensuite le
laboratoire de psychologie sociale de la
Sorbonne de 1951 à 1985.

9. Andrew Carnegie (1835-1919).
Ouvrier devenu industriel de l’acier et phi‐
lanthrope. Sa fondation a �nancé la créa‐
tion de 2 500 bibliothèques publiques à
travers le monde dont celle de Reims,
reconstruite après la guerre de 14-18.

10. Les premières machines mécanogra‐
phiques pour la recherche documentaire
sont mises en place en 1935 à la Société de
chimie industrielle (Paris).

11. Neyrpic, Neyret-Pictet. Cette entre‐
prise située à Grenoble existe encore.
Après être devenue Alstom Hydro Power,
elle a été vendue à General Electric en
2015.
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activités, ou pour un groupe plus ou moins étendu du pays. Des Manuels de
la Recherche Documentaire ont été établis en France pour diriger le cher‐
cheur sur les meilleurs ouvrages, sur l’article de périodique, sur les centres et
les associations, les bibliothèques et les musées, les éditeurs spécialisés.

La recherche scienti�que a pris conscience d’elle-même dans presque tous
les milieux. Pour mieux sortir du « chaos » et de l’embouteillage documen‐
taires, on a organisé les travaux collectifs de recherche et de documentation.
Le documentaliste est devenu un « homme de l’équipe » (V����)12. Il a joué
son rôle dans la solution du problème qui consiste à « lâcher la bride » à la
« faculté investigatrice personnelle et subconsciente de chacun, tout en pla‐
çant à la disposition de tous la documentation intéressant un groupe de tra‐
vailleurs » (W�����)13. Le travail personnel a été libéré par le documenta‐
liste de servitudes pesantes, le documentaliste devant en tout état de cause
connaître la spécialité qu’il seconde professionnellement, et recueillir la bi‐
bliographie, ou mieux la documentographie accumulée par les chercheurs
eux-mêmes. Des �ches de compétences, d’intérêts et de lacunes des cher‐
cheurs seraient du plus grand intérêt (documentation sur les personnes et les
possibilités de la recherche collective).

 La documentation, lorsqu’elle est intimement liée à la vie d’une équipe
de travailleurs, ou scienti�ques, ou érudits, – ou lorsqu’elle participe à une
activité industrielle, commerciale, administrative, enseignante, etc., peut
dans certains cas aboutir à une création véritable, par juxtaposition, sélection
et comparaison de documents et production de document auxiliaires. Le
contenu de la documentation est alors interdocumentaire.

Il est d’autres problèmes de la documentation que les savants ont soulignés
avec une certaine véhémence dans les derniers temps. Celui de la rapidité du
service et celui de l’intégralité de l’information documentaires. Le Professeur
américain B�������14 tout en reconnaissant le dynamisme et l’e�cience
des bibliothécaires de son pays, estime que la science trouve son Waterloo
dans les bibliothèques. Le prêt inter-bibliothèques, dit-il, est un processus à
retardement. Le catalogue collectif entraîne de longs délais. Si l’on est mieux
placé depuis quelques années pour obtenir rapidement une photo, un micro‐
�lm, le facteur temps n’en reste pas moins redoutable pour le savant pressé. Le
caractère éphémère de l’information scienti�que impose au travailleur de ce
domaine un comportement intellectuel et des outillages adéquats. Le savant
se renseigne encore comme jadis par ses relations personnelles, par ses lec‐
tures et la bibliographie qu’il y trouve, mais de plus en plus maintenant par
les abstracts et comptes-rendus. Le micro�lm apporte au chercheur scienti‐
�que dans son laboratoire, sur sa table à écrire, le document lui-même, sous
un petit volume et in-extenso.

Le savant est-il bien assuré de pouvoir repérer l’intégralité de la documen‐
tation qui l’intéresse ? Les centres et les o�ces lisent pour lui. Le travail docu‐
mentaire s’est organisé collectivement. Toutefois, il demeure qu’une part im‐
portante de la documentation scienti�que reste secrète dans certains do‐
maines tout au moins. Jean T������15 a traduit dernièrement l’inquiétude
des savants devant le fait que « la science » apparaît maintenant « comme la
plus essentielle des activités guerrières du temps de paix ». Le grand E��‐
����� a poussé un cri d’alarme : « le domaine de l’information rétrécit sans
cesse sous la pression des nécessités militaires ». La documentation secrète est
une injure faite à la documentation.

¶ ��

12. Henri Verne (1880-1949). En 1937, il
est directeur des musées nationaux et fait
partie du Comité international de la
documentation.

13. Eugene Wigner (1902-1995). Physi‐
cien américano-hongrois associé au projet
Manhattan en 1942.

14. John Ely Burchard (1898-1975). His‐
torien et professeur au MIT. La citation
provient du titre d’un article écrit pour la
Revue de la Documentation : « The
Waterloo of Science », n° XVI, 1949,
pages 94-97.

15. Jean Thibaud (1901-1960). Physicien
nucléaire français. Dans les années 1950, il
forme à la physique nucléaire les o�ciers
français chargés de développer l’arme
atomique.
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Le moment est venu de prouver que l’exercice de la documentation, avec
toutes ses possibilités et avec tous ses moyens perfectionnés constitue e�ecti‐
vement une technique culturelle nouvelle. La documentation devient de plus
en plus technique comme métier spécialisé. M. L� R������16 nous a dit ce
que la main apporte à la pensée, comment un travail en partie manuel sert la
culture, c’est-à-dire enrichit l’homme. Il cite Julian H�����17: « Les mains
reçoivent une image tactile fouillée de ce qu’elles manient, les yeux une image
fouillée de ce qu’ils voient… A la dé�nition plus complète des objets par la
pensée conceptuelle a succédé la maîtrise plus complète sur eux par le moyen
des outils et des machines ». La main a servi l’esprit ; l’outil a développé le cer‐
veau. Le cerveau en retour a guidé la main. Telle est l’omniprésence de l’intel‐
ligence. « La  documentation est à la culture ce que la machine est à l’indus‐
trie » (P����).

Il n’est pas excessif de parler d’humanisme nouveau à ce propos. Une autre
race de chercheurs « is in the making ». Elle est issue de la réconciliation de la
machine et de l’esprit. L’homme moderne ne répudie aucune part de son hé‐
ritage. Appuyé sur les trésors d’expérience que lui a légués le passé, il se
tourne résolument vers le monde de demain. Le devenir constant de l’huma‐
nité requiert que l’adaptation se fasse par masses et individuellement. La
technique est ici le symptôme du besoin social. « Une propriété de la docu‐
mentation moderne est de coordonner des secteurs » divers « dans une
même organisation ».

La documentation apparaît en�n comme le correctif de la spécialisation
poussée toujours plus avant. Enfermé dans les limites plus ou moins spa‐
cieuses de sa spécialité le chercheur a besoin d’être guidé à travers les régions
frontières de son domaine particulier. Orientation sur les marges d’un sujet,
prospection des sources d’une recherche, détermination des compétences,
sont autant de nécessités de la coordination des activités diverses.

¶��

16. Paul Le Rolland (1887-1957). Scienti‐
�que et communiste, il est directeur de
l’enseignement technique de 1944 à 1947.

17. Julian Huxley (1887-1975). Biologiste
anglais, il est l’auteur de nombreux
ouvrages de vulgarisation.
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« docere » LA DOCUMENTATION Fait connaître :

OBJET ACTIVITÉS FORMES ORGANISMES

1er degré
INSTRUCTION

a) Les faits ou les Idées

b) Les objets ou la créa‐
tion artistique

c) Les personnes ou les
activités

d) Les sources de faits

au moyen de :
l'Information verbale :

écrite :

cinémato-
radiopho.

l'Enseignement verbal :
écrit :

l'Exposition directe
ou
reproduite

l'Audition directe
ou
enregistrée

les Renseignements :

les Recensements :
l'Édition commerciale

ou
officielle

la Consultation ou la Communi‐
cation et la lecture organisée

Renseignements
Communiqués, journaux et revues

Films
Chaires
Conférences
Laboratoires
Catalogues - guides

Objets
Échantillons
Animaux
Photos

Catalogues-programmes

Disques
Fiches
Dossiers
Registres
Annonces
Annuaires et bottins
Dictionnaires et grammaires
Chronologies
Atlas et guides
Traités et manuels
Textes juridiques, législ., histor.,

littéraires
Encyclopédies
Brevets
Catalogues

A, B, M
Entreprises de documentation
Poste - Presse

Cinéma - Radio
Églises
Écoles et Universités
Associations
Recherche

Congrès - Foires
Bureaux d'exposition
A, B, M

Concerts
Théâtres
Radio
Police - Statistique
État-Civil

Associations - Sociétés
A, B, M
Auteurs et Éditeurs
Académies
Sociétés savantes

����

������� �� �������

Archives
Bibliothèques
Musées

2e degré
PROSPECTION

Les sources de
documents

au moyen de :
l'orientation bibliographique : Fichiers

Registres
Catalogues
Bibliographies et

documentographies
Guides de la recherche
Répertoires de sources
Répertoires d'organismes

Archives
Bibliothèques
Musées

������� �� �������������

3e degré
DIFFUSION

Les documents exploités
collectivement ou adap‐

tés individuellement

au moyen de :
Productions documentaires par sé‐

lection, analyse, traduction, repro‐
duction, groupement,
distribution

Sélections
Extraits
Analyses
C/R
Traductions
Dossiers
Photos
Éditions doc

Archives
Bibliothèques
Musées

������� �� �������������

4e degré
ORGANISATION

La documentologie

au moyen de :
la Coopération,
la Normalisation et
l'Orientation documentaire

Conférences
Bulletins
Manuels
Commission
Cours

A Congrès
B Associations
M Comités
AFNor/ISO
UFOD/FID/UNESCO
Écoles de documentation
Centres de documentologie

A, B, M : Archives, Bibliothèques, Musées
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2  Une profession distincte

À Louis R����18

 L’« homo documentator » est né des conditions nouvelles de la recherche
et de la technique.

Alors que dans certains pays, comme la Grande-Bretagne, le métier d’ar‐
chiviste est traité à bon droit de « profession nouvelle », les archives mo‐
dernes s’apparentent de plus en plus étroitement aux centres de documenta‐
tion proprement dits, comme R����������19 n’a pas manqué de le souli‐
gner. La plupart des actes administratifs sont distribués sous forme dactylo‐
graphiée ou imprimée. La plupart des publications o�cielles prennent une
forme périodique. Le dossier, la circulaire, le rapport se traitent comme des
éléments documentaires, et non comme les livres d’une bibliothèque. Les bi‐
bliothèques, frustrées des formes les plus mobiles de la documentation impri‐
mée, dactylographiée ou photographiée, etc, demeurent les distributeurs de
la documentation du passé, mais voient leur échapper la recherche à tous ses
stades pour ne retenir que l’exposé des faits acquis. Instruments majeurs de
�xation et de conservation de la culture, les bibliothèques générales suivent
avec un retard inévitable les progrès des connaissances et les progrès de la
technique d’approche des documents. Les bibliothèques spécialisées sont
plus près des centres de recherche, et la plupar t d’entre elles tendent à se
transformer en centres de documentation, avec ou sans l’appellation. Les
« information » ou « intelligence o�cers » que l’on a vus se multiplier dans
les centres industriels de Grande-Bretagne et des Etats-Unis, sont les cousins
germains des « documentalistes » français. Formés ou non dans les écoles de
bibliothécaires, ils sont issus des mêmes milieux culturels spécialisés que l’éta‐
blissement dont ils font partie. Ils satisfont à toutes les exigences du credo
d’après lequel le documentaliste  : 1° est un spécialiste du fond, c’est-à-dire
qu’il possède une spécialisation culturelle apparentée à celle de l’organisme
qui l’emploie ; - 2° connaît les techniques de la forme des documents et de
leur traitement (choix, conservation, sélection, reproduction) ; - 3° a le res‐
pect du document dans son intégrité physique et intellectuelle ; - 4° est ca‐
pable de procéder à une interprétation et à une sélection de valeur des

¶��

18. Louis Ragey (1895-1970). Directeur
du Cnam (1940-1965) au moment où
l’INTD est fondée.

19. Shiyali Ramamrita Ranganathan
(1892-1972). Mathématicien et bibliothé‐
caire indien, inventeur de la classi�cation
à facettes.
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documents dont il a la charge, en vue d’une distribution ou d’une synthèse
documentaire.

Robert P���� a pu dire que les professions de bibliothécaire, d’archiviste
et de conservateur de musée étaient des professions « prédocumentalistes »
et, que le bibliothécaire était devenu à notre époque, « un cas particulier du
documentaliste ». Il ne s’agit aucunement de préséance. La documentation
graphique étant de beaucoup la plus volumineuse pour le présent comme
pour le passé, les techniques traditionnelles de la conservation et de l’histoire
des collections de livres et document assimilés conserveront pendant long‐
temps encore une prééminence qu’on ne saurait leur discuter.  Mais déjà
pour les grandes collections du passé, le mot de « bibliographie » ne convient
plus, lui donnerait-on même une acception assez large pour couvrir les cata‐
logues de toute espèce. Car la présence, dans une bibliothèque, de bustes, de
médailles, de cartes géographiques, et de souvenirs personnels, exigerait que
l’on usât dorénavant du mot de « documentographie ».

Il n’est pas rare que le documentaliste se trouve à la tête d’un établissement
qui comporte une bibliothèque spécialisée, une section de recherche, un bul‐
letin analytique ou/et bibliographique, un service de photo-micro�lm, une
salle d’exposition, des coupures de presse, et des traductions. Archiviste, bi‐
bliothécaire, conservateur de collection, notre documentaliste est tout à la
fois. Il lui faut donc – outre la spécialisation culturelle initiale – des lumières
sur les techniques des professions auxquelles il s’apparente en fait. Et de plus,
il produit des documents seconds en partant de documents originaux, qu’on
est convenu d’appeler documents initiaux. Il les traduit, les analyse, les reco‐
pie, les photographie, les publie, les sélectionne, les compare, les coordonne.
Il est « un homme de l’équipe » dans l’organisation de la recherche, et dans la
mise en œuvre des activités de base d’un pays. Sa profession, à demi-intellec‐
tuelle à demi-manuelle, est celle d’un auxiliaire de la recherche pratique, d’un
« serviteur des serviteurs de la Science ».

S�����20 comparait les bibliothèques à un dépôt d’engrais que des spécia‐
listes seraient chargés de répandre dans les champs pour les rendre fertiles.
Nous dirons des documentalistes qu’ils sont les techniciens d’une fertilisa‐
tion améliorée des régions proches ou lointaines de la culture scienti�que.
Tandis que la lecture publique intéresse les masses, la distribution de la docu‐
mentation s’adresse à des spécialistes triés.

Le travail documentaire – basé sur la spécialisation culturelle – correspond
à une activité dont la spécificité n’a plus besoin d’être démontrée. Ce qu’on
appelle la « technique documentaire » est un ensemble de techniques à do‐
sage original et à applications multiples. Il va de soi que l’on ne saurait impo‐
ser à l’élève documentaliste les programmes de l’Ecole des Chartes et du Di‐
plôme supérieur de bibliothécaire. S’il est nécessaire d’enseigner le catalogage
en 50 heures dans une école de bibliothécaires, on se contentera de 5 heures
par exemple dans un cours destiné à des documentalistes.

La conservation, l’exposition, l’entretien des documents auront leur place
mesurée dans les calendriers. Par contre la normalisation, la classi�cation,
l’organisation du travail documentaire à l’intérieur d’un organisme, la di�u‐
sion aux usagers, occuperont beaucoup plus d’heures que dans les pro‐
grammes voisins.

Il faudrait souligner ici que les aptitudes et les tâches ne sont pas les mêmes
dans les catégories des auxiliaires et des cadres ; cette distinction fort utile
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20. Notre supposition : Algie Martin
Simons (1870-1950). Historien, auteur de
The American Farmer (1902) et de Social
Forces in American History (1911). Il fait
partie des créateurs du Socialist Party of
America en 1901. Nous n’avons pas
retrouvé l’origine précise de cette citation.
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commande la formation professionnelle et le statut des aides-documenta‐
listes et des documentalistes.

 Procédons, par analyse des programmes d’enseignement, à l’analyse du
contenu de la profession. L’instruction portera sur les méthodes et sur les ins‐
truments de la documentation. Les méthodes  : ce sont la normalisation, la
prospection, la bibliographie, le catalogage, le classement, la classi�cation, la
di�usion, l’exposition. Les instruments ou moyens de la documentation,
nous les trouvons dans les �ches et �chiers, les dossiers, les coupures de
presse, les machines à écrire, à calculer, à trier, la photographie, le micro�lm,
la télétransmission.

Il arrive que les méthodes du travail documentaire soient empruntées à des
techniques anciennes ou voisines. Toutes celles qu’on peut grouper sous l’ap‐
pellation commune de collecte et de conservation, et plus particulièrement le
catalogage, viennent des professions pré-documentalistes. De la normalisa‐
tion, ou rationalisation généralisée, on a gardé seulement les spéci�cations à
recommander dans le domaine de la documentation. Le classement et la clas‐
si�cation ont une importance de première grandeur dans le travail dyna‐
mique du documentaliste. Mais c’est surtout dans la distribution de la docu‐
mentation et dans ce qu’on est convenu d’appeler la production documen‐
taire qu’il y a une véritable création professionnelle. L’orientation sur les
sources, les organismes et les compétences, donne à l’ensemble des activités
documentaires son impulsion de roue tournante et de rayonnement circu‐
laire aux quatre points cardinaux.

L’outillage, comme les méthodes, est appliqué à la documentation en par‐
tant d’inventions indépendantes qui ont trouvé dans la nouvelle profession
leur plein emploi.

Disons un mot de chacune des méthodes et de chacun des moyens dont
dispose la documentation.

La normalisation s’est intéressée aux méthodes et aux moyens de la docu‐
mentation à la veille de la dernière guerre. L’International Standardization
Association : ISA a mis à l’étude, dans quelques-uns de ses Bulletins (N°s 22
et 23) la forme des références bibliographiques, la présentation des pério‐
diques, le papillon analytique des revues, les formats des �ches et du papier.
L’Association Française de Normalisation (AFNOR) étudiait de son côté les
répercussions sur le plan national des directives de l’ISA. De cet e�ort est sor‐
tie une Commission Française de Documentation, créée en 1940 et qui, re‐
maniée après la guerre, et subdivisée en sections, s’est consacrée à la termino‐
logie, aux références bibliographiques, à la présentation des périodiques, au
mobilier et à l’outillage des organismes de documentation, à la présentation
des mémoires.

Une sous-commission du Code de catalogage, dont le siège est la Biblio‐
thèque Nationale, a mené, avec le concours assidu de bibliothécaires, de bi‐
bliographes et de documentalistes, de vastes et minutieux travaux portant sur
le catalogage des imprimés communs, des estampes, de la musique, des cartes
géographiques. Des textes originaux  ont été mis au point par cette sous-
commission. Citons entre autres  : les congrès, les expositions, les publica‐
tions o�cielles, les a�ches, les œuvres liturgiques. L’AFNOR a mis à l’en‐
quête publique les premiers résultats de ces travaux, sous la forme d’une édi‐
tion provisoire du Code en 1945, et de fragments importants de la présenta‐

¶��
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L’AFNOR a encore homologué un lexique de Mme C������ sur les règles
du classement alphabétique des répertoires commerciaux, dont les besoins
sont distincts de ceux des catalogues de bibliothèques, et dont les ap‐
plications aux banques, aux établissements industriels et commerciaux sont
maintenant assurées. En 1930, l’Institut International de Coopération Intel‐
lectuelle21 publiait un Code d’abréviations des titres de périodiques que l’AF‐
NOR adoptait pour la France avec quelques changements en 1944. Ces dif‐
férentes décisions ont été examinées au cours d’une réunion internationale de
l’ISO (organisme qui a remplacé l’ISA) en mai 1950. Grâce à une entente in‐
ternationale, des secrétariats nationaux ont été désignés pour les di�érentes
questions à résoudre.

La normalisation du format du papier et de la �che a considérablement
simpli�é le travail documentaire. C’est ainsi que la �che dite internationale
(75x125), qui est d’invention américaine (NF Q 31-003) est actuellement
adoptée sous l’appellation de �che de bibliothèque dans tous les pays, y com‐
pris ceux qui ont adopté des normes particulières pour leur format de papier.
Or, le format de la �che de bibliothèque est un format isolé qui ne se rattache
à aucune norme initiale du papier. Cet inconvénient, par rapport au format
métrique (ou DIN), de création française au temps de la Convention, n’a pas
empêché les Etats-Unis de réaliser un catalogue collectif à l’échelle continen‐
tale. La photographie et le micro�lm ont un égal besoin de normalisation.
L’Europe centrale et septentrionale a compris tout le pro�t et toute l’écono‐
mie que le format métrique lui ferait réaliser. Les formats de papier français
NF Q 02-001 se rapprochent des formats anglo-saxons sans toutefois leur
être superposables.

La prospection documentaire se fait principalement par la librairie et par la
bibliographie. Le livre est encore la source principale de la recherche des do‐
cuments sur le plan de l’étude, et les catalogues des éditeurs ou des librairies
sont le moyen le plus sûr de détecter les ouvrages intéressants. Nouveautés et
ouvrages d’occasion s’o�rent dans les catalogues avec prix. Les bibliographies
nationales courantes (Biblio22, Bibliographie de la France) font connaître les
publications récemment parues et déposées légalement dans la centrale dési‐
gnée tout exprès pour les conserver. Les périodiques comme les livres y sont
signalés. Les bibliographies rétrospectives ou nationales ou spéciales, par au‐
teurs ou par sujets, apportent leur concours à la recherche des titres et des
particularités des éditions. Les périodiques eux-mêmes jouent un rôle impor‐
tant de découvreurs des nouveautés par leurs articles critiques, par leurs  ru‐
briques de bibliographie courante. Des index ou dépouillements de pério‐
diques, obtenus par fusion et cumulation des sommaires et des tables de ces
publications permettent de retrouver aisément les articles écrits par un au‐
teur donné ou les études diverses sur un sujet particulier. Malheureusement,
il n’existe pas pour tous les pays, ni pour toutes les disciplines, de dépouille‐
ments exhaustifs de périodiques. La Conférence Internationale de Bibliogra‐
phie réunie par l’Unesco à Paris, en novembre 1950, a constaté, entre autres
lacunes, l’insu�sance des dépouillements de périodiques pour l’ensemble des
pays représentés dans son assemblée.

Si les contacts entre chercheurs restent le moyen le plus vivant d’apprendre
les travaux qu’il leur importe de connaître, travaux en préparation, manus‐
crits restés inédits, ouvrages sous presse, etc. la bibliographie est la source la
plus importante de l’information sur les sources documentaires. Il y faut

¶ ��

21. L’institut international de coopéra‐
tion intellectuelle, créé en 1926, faisait
partie de la Société des Nations. Il a été
remplacé par l’UNESCO (Voir Sylvie
Fayet-Scribe, Histoire de la documentation
en France, 1895-1937. CNRS, 2000.

22. Biblio est le nom d’une revue biblio‐
graphique créée par Eric de Grolier (1911-
1998) en 1933. Avec sa femme Georgette
(1899-1988), il milite pour la lecture
publique et fait partie des fondateurs de
l’UFOD. Impliqué dans les activités intel‐
lectuelles du régime de Vichy, il est mis à
l’écart par Julien Cain après la guerre.
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distinguer trois ordres d’instruments : les répertoires ou monographies de ca‐
ractère bibliographiques ; les revues de bibliographie courante ; et les grands
catalogues de bibliothèques. Ces derniers tendent à se constituer à la limite
en bibliographies universelles. Par juxtaposition de catalogues majeurs, ceux
de la Bibliothèque Nationale de Paris, du British Museum, de la Library of
Congress et le Gesamtkatalog23 on arriverait à une bibliographie universelle
approchée. Alors que certains pays encore trop peu évolués n’ont pas su se
donner de bibliographie nationale de leurs publications récentes, ou de leur
patrimoine national, d’autres parmi les plus grands possèdent des catalogues
qui sont des monuments bibliographiques, tant par la richesse de leur conte‐
nu que par la tenue scienti�que de leur appareil descriptif.

L’enregistrement à l’entrée dans un organisme de documentation est une
chose, le catalogue en est une autre. Le bon ordre exige que tout document
porte son numéro d’entrée qui lui reste attaché comme un état civil ne varie‐
tur. Et qu’en outre il porte une référence ou cote, en fonction d’un classe‐
ment matériel qui permette de le retrouver. Le catalogue topographique suit
pas à pas le classement sur les rayons, dans les armoires, dans les classeurs. Les
catalogues d’auteurs et de titre, les catalogues par matières permettent de ré‐
pondre aux diverses questions de l’usager : tel ouvrage existe-t-il? sous le nom
d’un auteur? sous un titre donné? Quels ouvrages peut-on lire sur telle ques‐
tion? Les catalogues alphabétiques sont recoupés par des catalogues systéma‐
tiques, où les docum ents se groupent par a�nité culturelle. Les catalogues,
comme les bibliographies, peuvent rassembler dans une même liste alphabé‐
tique, un même ensemble systématique des formes diverses de documents  :
livres, manuscrits, médailles, cartes géographiques, estampes, photos, objets.
Il existe des catalogues de pierres mégalithiques, de spectres stellaires, de do‐
cuments épigraphiques. La documentographie constitue l’énumération et la
description des documents divers.

 Le classement permet la mise en ordre immédiate et le stockage per‐
manent. On ne classe pas les livres de la même manière pour la vente dans
une librairie, pour l’exposition dans un musée d’art, et pour la consultation
dans une bibliothèque spécialisée. L’usage qu’on veut faire des documents,
dans des circonstances précises, détermine la forme du classement. Les solu‐
tions pratiques sont à préférer dans tous les cas. Cependant, il faut distinguer
le classement de la classi�cation. Dans un musée, le classement se fait et se dé‐
fait selon les besoins de la démonstration. Dans une bibliothèque, les vo‐
lumes ont théoriquement une place immuable, qu’ils reprennent après
utilisation.

Il faut distinguer la classification concrète et la classi�cation des connais‐
sances. Les nouveaux systèmes de classi�cations encyclopédiques laissent per‐
plexes les documentalistes qui, le plus souvent, leur préfèrent une classi�ca‐
tion propre tenant compte de tous leurs besoins. Un organisme de documen‐
tation se présente sous un aspect particulier avec ses préoccupations princi‐
pales correspondant à sa spécialisation, et avec ses activités marginales qui in‐
téressent éventuellement plusieurs spécialités voisines. Dans ce cas, il est né‐
cessaire de construire de toutes pièces une classi�cation particulière qui
tienne compte des intérêts majeurs et accessoires, qui en fasse l’inventaire
complet et qui les classe entre eux dans un ordre rationnel.

Les classifications encyclopédiques qui ont leur application directe dans les
bibliothèques générales – B�����24 a inspiré en France un grand nombre de

¶��

23. Deutscher Gesamtkatalog (1935-
1945). Voir Bibliothekskennzeichnung in
Deutschland d’Andreas Heise.

24. Charles-Jacques Brunet (1780-1867).
Bibliophile français. Auteur du Manuel
du Libraire, une bibliographie mondiale
des œuvres les plus estimées depuis l’ori‐
gine de l’imprimerie jusqu’à son époque.
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classements depuis cent ans ; D����25 est largement répandu dans les Amé‐
riques – peuvent aider à construire les classi�cations concrètes. Mais le spé‐
cialiste ne sera pas dispensé de repenser toutes les catégories de son activité
propre en fonction des cadres tout faits. L’évolution des sciences amène les
philosophes d’une part, et d’autre part les professionnels de la documenta‐
tion, à mettre à jour les classi�cations encyclopédiques. Parmi les systèmes
qui ont connu dans la première partie du siècle, une faveur diverse, les B����,
les B����26, les R����������, il faut mettre tout à fait à part une appli‐
cation du système décimal de D����, la célèbre Classi�cation Décimale
Universelle, couramment appelée C.D.U. L’Institut de Bibliographie de
Bruxelles l’a lancée il y a un peu plus de cinquante ans. Une commission in‐
ternationale est chargée de l’étendre aux matières nouvelles, comme de la ré‐
former. Elle est surtout répandue en Europe centrale et septentrionale. Ce‐
pendant, la France a mis en ligne dans les dernières années, un nombre gran‐
dissant d’utilisateurs de la C.D.U., et l’UFOD, reprenant le �ambeau des
mains du Bureau Bibliographique de France, a créé récemment une commis‐
sion française de la Classi�cation Décimale Universelle qui sera appelée à
jouer son rôle dans la tâche assumée par la Fédération Internationale de
Documentation.

La fonction propre des organismes de documentation est de produire des
documents seconds, dérivés de documents initiaux que  ces organismes ne
créent pas ordinairement, mais qu’ils conservent parfois. Que ces organismes
constituent des centrales de conservation ou qu’ils interviennent comme de
simples utilisateurs ou relais, au pro�t d’une catégorie d’usagers, la produc‐
tion documentaire occupe chez eux une place caractéristique. Nous sommes
là au cœur de la profession de documentaliste. Ces documents seconds s’ap‐
pellent  : traductions, analyses, bulletins de documentation  : �chiers, cata‐
logues, bibliographies, dossiers , photographies, micro�lms, sélections, syn‐
thèses documentaires, encyclopédies, guides d’orientation. Il faut passer en
revue la chaîne des travaux documentaires ainsi que les problèmes de leur de‐
venir dans un monde à évolution technique accélérée.

L’importance de la connaissance des langues étrangères pour assurer l’une
quelconque des formes documentaires n’a plus besoin d’être démontrée.
Pour comprendre les documents, il faut pouvoir les lire, et il n’y a de nos
jours que très peu de sujets qui se laissent inscrire dans des limites linguis‐
tiques. Ce sera le rôle du documentaliste de mettre des documents en des
langues diverses à la portée de ses usagers, par des traductions de valeur, où se
manifestent sa connaissance parfaite de la matière traitée. Rien n’est plus im‐
portant, ni plus rare, que la rencontre de la spécialisation culturelle et de la
faculté polyglotte ; aussi a-t-on conçu le projet d’organiser pour la France un
clearing des traductions faisant connaître les noms des spécialistes – tra‐
vailleurs scienti�ques – capables de traduire telle ou telle langue. Déjà la Di‐
rection de la Documentation publie depuis plus d’un an une liste des articles
traduits par ses soins. Un e�ort devra être fait par ailleurs pour mettre au
point la terminologie de la documentation et de ses productions les plus cou‐
rantes, les terminologies particulières des activités les plus diverses devant être
élaborées par les spécialistes eux-mêmes (chimistes, médecins, philosophes,
banquiers, etc.). Le vocabulaire du Bibliothécaire paraîtra prochainement
sous les auspices de l’UNESCO.
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25. Melvil Dewey (1851-1931). Bibliothé‐
caire américain, inventeur de la classi�ca‐
tion décimale.

26. James Du� Brown (1862-1914).
Bibliothécaire britannique (Écosse),
auteur d’une classi�cation pour les biblio‐
thèques (1898) qui se veut plus pratique
que celle de Dewey. Il prône l’accès direct
des usagers aux rayonnages.
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L’ouvrage original ou traduit a besoin d’être répandu. Il ne su�t plus d’en
traduire le titre, ou d’en extraire le ou les sujets principaux à l’intention d’un
catalogue, il faut en présenter l’intérêt dans une analyse ou un compte rendu
plus ou moins poussés. La référence signalétique – autrement dit purement
descriptive – s’accompagne alors d’une analyse qui est ou abrégée, ou deve‐
loppée. Le problème des analyses documentaires a été évoqué en 1949 et 1950
dans des sessions internationales convoquée par l’UNESCO et intéressant la
médecine, puis les sciences et les techniques, en�n les sciences économiques
et sociales. Des progrès ont été réalisés et des recommandations di�usées
concernant la préparation coopérative et la présentation normalisée des ana‐
lyses. La coordination des entreprises d’analyses, signalées à l’Index Bibliogra‐
phicus, 3° édition (T. I sous presse ; T. II en préparation), est en voie de réali‐
sation, grâce à la collaboration de l’U NESCO, des Unions Scienti�ques, et
de la FID.

 On a�rme parfois qu’il su�rait d’une analyse unique pour rendre
compte d’un ouvrage, et B������� n’a pas été étranger à cette tendance vers
l’uni�cation c’est-à-dire la non-duplication. Il faut regarder les chose de plus
près. Sans parler des nécessités linguistiques, – une langue qu’elle qu’elle soit
ne pouvant su�re aux besoins mondiaux – n’oublions pas que les points de
vue varient avec les milieux et que le même ouvrage sera utilisé tout autre‐
ment dans un centre de mécanique et dans une entreprise d’hydraulique.
Bien loin de souhaiter l’analyse unique pour tous, il semble que l’on puisse
envisager une analyse abrégée ou synopse par grande discipline, et une ana‐
lyse fonctionnelle étroitement spécialisée. La première prendra place dans les
publications du type « Bulletin analytique » du CNRS, la seconde est l’apa‐
nage des bulletins documentaires très spécialisés ou bulletins-maison (house
organs). On demandera aux chercheurs et aux spécialistes une analyse spéci�‐
quement adaptée aux besoins particuliers. Bien loin d’être impersonnelle et
polyvalente, cette dernière forme de documentation analytique constitue ce
qu’on pourrait appeler la réserve de matière grise de l’organisme de
documentation.

Notices signalétiques et analytiques paraissent périodiquement dans des
Bulletins de documentation où, à côté d’informations diverses, et parfois
d’articles de fonds, la matière utile à une activité ou scienti�que ou profes‐
sionnelle, est di�usée aux usagers. Les bulletins sont habituellement tribu‐
taires de la classi�cation de l’organisme éditeur. Les rubriques sont ou non
numérotées entre elles. Les éléments documentaires sont repris ou non dans
un index, special par numéro ou cumulatif par volume. Les notices sont dé‐
coupables ou non pour insertion dans un �chier. Les bulletins portent aux
usagers proches et lointains une documentation pour ainsi dire prédigérée.

Revenons à la description ou signalisation des documents. Ces notices ont
intérêt à être extrêmement mobiles, à se classer selon les besoins dans l’ordre
voulu, et à s’intercaler sans retard dans des séries à tout instant extensibles.
Ces besoins sont à l’origine de l’invention de la fiche dont il existe plusieurs
formats, adoptés par l’usage, ou normalisé dans certains pays. La �che la plus
répandue est la �che dite internationale. Elle est souvent de dimensions trop
exigues pour certains usages. On peut la doubler ou la décupler pour la suite
à donner à la notice de départ. Les répertoires présentent un intérêt autre que
celui des �chiers, car, s’ils ne permettent pas l’intercalation, ils o�rent l’avan‐
tage de pouvoir être consultés à distance. Les catalogues portent sur des
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périodes ou des séries limitées ; ils sont obtenus par cumulation ou fusion des
�chiers. Ils comportent des index lorsqu’ils se présentent sous la forme systé‐
matique. Toutefois les plus répandus adoptent la forme alphabétique ou
d’auteurs, ou de titres, ou de matières. Le catalogage, « ars catalogandi », est
au cœur de la profession de bibliothécaire, lequel est souvent guidé dans son
travail par des règles de catalogage propres à un établissement  , à une caté‐
gorie de bibliothèques, à un pays, ou à un ensemble de pays. Nous avons vu
qu’un code de catalogage français, à l’usage de bibliothécaires, de biblio‐
graphes et des documentalistes, était en préparation à l’AFNOR, avec la colla‐
boration de la Bibliothèque Nationale. L’Anglo-American Code et les
Normes de la Bibliothèque Vaticane, codi�ent les usages d’inspiration anglo-
saxonne. La codi�cation s’étend à des formes de documents de plus en plus
nombreuses : livres, estampes, cartes géographiques, photographies, disques,
objets d’art, reliures, ex-libris, collections muséologiques, brevets, etc. L’éta‐
blissement des tables des matières et des index mériterait de prendre place par‐
mi les matières de l’enseignement professionnel.

Les catalogues renseignent sur la localisation des documents, pour achat,
consultation ou prêt. Les bibliographies renseignent sur le choix qu’il faut
faire de tel ou tel ouvrage se rapportant à un sujet donné. Les documentogra‐
phies étendent le champ de cette sélection. La bibliographie est, contraire‐
ment au catalogue, classée selon un ordre raisonné, ou chronologique ou sys‐
tématique. Pour être satisfaisante, la bibliographie, comme la documentogra‐
phie, doit être réalisée – dans le respect des normes de présentation ou forme
des notices, – par des spécialistes du fond. La bibliographie opère par sélec‐
tion et élimination, selon un ordre hiérarchisé. Elle s’accompagne ou non de
jugements de valeur.

L’orientation, ou localisation des documents, se fait par les catalogues col‐
lectifs. L’orientation, ou information sur l’intérêt que présentent les docu‐
ments, se fait par les analyses et les bulletins documentaires, et les bibliogra‐
phies intéressant les spécialistes d’un sujet qui peut être selon la formule de la
publication, très vaste ou très menu. L’orientation sur les organismes et sur
les compétences est assurée par des guides qui, lorsqu’ils s’adjoignent l’orien‐
tation sur les documents eux-mêmes et sur la bibliographie, donnent des pu‐
blications unanimistes27 comme les M������ �� �� R�������� D���‐
�������� publiés par l’Union Française des Organismes de
Documentation  : G���������, sous la direction de M. Emm. �� M��‐
����� ; P����������, sous la direction de M.-R. B���� ; S������� E��‐
�������� (en préparation) sous la direction de M. Ch. M�����. Il faut
souhaiter qu’à l’exemple de la France, plus d’un pays révèle aux chercheurs les
ressources documentaires dont il dispose. C’est le vœu qui a été adopté à la
Conférence Internationale de Documentation d’Oxford en 1938.

L’orientation documentaire corrige ce que la spécialisation en profondeur
a parfois de trop étroit. Le documentaliste, bien plus que le chercheur, a be‐
soin d’ouvrir les fenêtres de sa spécialisation, sur l’horizon sans limites des
spécialisations. Ce dynamisme à « parti pris », celui d’une spécialisation
constante, correspond à ce qu’un auteur a appelé très justement « l’attitude »
documentaliste, ou ce qu’on pourrait encore appeler le comportement pro‐
fessionnel du documentaliste. On sait que 30 % seulement de la documenta‐
tion  utile réunie dans un service de documentation se rapporte à la spéciali‐
té propre de l’organisme.

¶ ��
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27. Unanimisme : mouvement littéraire
illustré par le roman Les Hommes de bonne
volonté, de Jules Romains (1932), pour
lequel le collectif a plus de sens que l’indi‐
viduel. Ce type de dynamique paraît
convenir particulièrement à Suzanne
Briet, dans la mesure où elle insiste à de
nombreuses reprises dans ce livre sur l’im‐
portance du travail en équipe, d’une part,
et sur la collaboration entre les nations,
d’autre part. On peut supposer que dans
son esprit, la même logique « unanimis‐
te » doit prévaloir au sein des « organisa‐
tions » publiques ou privées et sur l’en‐
semble de la planète.
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Nous apercevons pour l’instant deux tendances  : chez les bibliothécaires,
le souci de constituer des �chiers, et en corollaire, des catalogues collectifs de
plus en plus vastes, universels, à la limite, et capables de répondre à la ques‐
tion  : où trouve-t-on tel ouvrage pa rticulier, telle édition rarissime? et cela
sans acception de sujets. D’autre part, chez les documentalistes, un e�ort
pour prospecter et divulguer les moyens d’accès très divers aux documents
multiformes, moyens classés par spécialités. Ces deux tendances correspon‐
dant à la spéci�cité des professions, la première, attachée essentiellement à la
forme des documents, la seconde centrée sur la spécialisation culturelle ou
fonctionnelle. Les chercheurs et les savants trouvent leur pro�t dans ces deux
entreprises de signalisation et d’orientation.

Les activités qui précèdent sont plus traditionnelles que celles qui vont
suivre. Seule, l’orientation assure la transition.

Le livre est resté pendant plusieurs siècles l’unité bibliographique. Les auto‐
graphes étaient groupés sous forme de livres. Les estampes étaient conservées
en albums. Le périodique était relié en volumes. Le livre a tendance de nos
jours à éclater en feuillets mobiles. Le livre rejoint la �che de travail. L’édition
reconsidère ses méthodes pour mieux répondre à la demande du siècle.

Depuis quelques décades, le fait, l’information, le texte périodique, l’illus‐
tration, ont été isolés de leur contexte, tirés du livre, du quotidien, du pério‐
dique, du journal o�ciel, pour prendre place dans des dossiers. Par une évolu‐
tion inverse de celle du �chier, qui schématise et rapproche les descriptions
de documents, la constitution de dossiers tend à présenter les documents
eux-mêmes en les rassemblant pour la commodité de la consultation. Il ne
s’agit, dans la plupart des cas, que de documents graphiques. Toutefois, il
n’est pas exclu de trouver dans un dossier un échantillon, un spécimen d’une
matière donnée.

A côté des �chiers et des catalogues qui présentent l’image schématisée des
documents, par description abstraite de leur aspect formel, accompagnée ou
non de photographie, on voit depuis peu de temps se constituer des �chiers
parallèles obtenus par codi�cation des éléments pouvant donner lieu à statis‐
tique ou à sélection. Le mot ici disparait, la lettre même est parfois absente,
lorsque l’on a a�aire aux machines à cartes perforées. La mécanographie statis‐
tique nous habitue à doubler les �chiers lisibles en clair par des �chiers où
chacune des notations est la traduction conventionnelle des signes directe‐
ment intelligibles. Les progrès de la cybernétique, spécialement à I’Institute
of Technology du Massachussets associent la précision compliquée d’un au‐
tomatisme déjà ancien, à la rapidité fulgurante des applications de l’électro‐
technique la plus e�cace. Le documentaliste sera de plus en plus tributaire
d’un outillage dont  la technicité augmente à une vitesse grand V. L’homo
documentator doit se préparer à commander, toutes facultés en éveil, aux ro‐
bots de demain. La machine vaudra ce que vaut le servant. « Notre capacité
de dépassement du machinisme repose sur notre possibilité d’assimiler la ma‐
chine » (M������)28.

La copie à la main, le moulage, le croquis, la peinture d’un objet, cet objet
fût-il paysage ou forti�cations, demeurent des moyens de reproduction des do‐
cuments. A ces procédés antiques, se sont ajoutés plus récemment la copie de
lettres, le calque, la dactylographie, la ronéographie, la sérigraphie, la lumity‐
pe29, la xérographie. Les outillages de bureau du type ormo, everest, etc., et
dans les dernières années – associés à la photographie –, les procédés ozalid,
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28. Lewis Mumford (1895-1990). Auteur
de Technics and Civilization (1934). Il
invente le concept de « mégamachine »,
une forme d’organisation sociale qui fonc‐
tionne comme une machine de machines
et permet la réalisation de projets socié‐
taux (il prend notamment l’exemple de la
construction des pyramides égyptiennes).
Voir : Bruno Chaudet, « Lewis Mum‐
ford, machines et mégamachines », Revue
française des sciences de l’information et de
la communication, 2020). Suzanne Briet,
qui n’est pas mentionnée dans cet article,
est une des rares en France à citer
Mumford.

29. Lumitype. Procédé de
photocomposition.
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entocé, etc., où le transparent joue un rôle nouveau. Chacun de ces procédés
est à étudier en fonction de son prix de revient et de l’utilisation qu’on veut
en faire dans un cas particulier.

La photocopie sur plaques, pellicules, rouleaux est devenue l’auxiliaire prin‐
cipal de la production documentaire. Photos en blanc sur noir, photos di‐
rectes sur papier, fac-similés en noir ou en couleurs, reproductions aux di‐
mensions, agrandissements, macrophotographies, négatifs et positifs multi‐
plient les possibilités de consultation à distance, de consultation permanente
de documents initiaux et dérivés.

L’utilisation du microfilm de 35 mm, avec ou sans perforations, a fait faire
un pas de géant à la technique documentaire. Dans les organismes de docu‐
mentation, des services de photographie et de micro�lm ont exécuté les com‐
mandes venues des usagers, et ont profondément modi�é le style et la rapidi‐
té du travail intérieur. Pour la commodité du classement et de la consulta‐
tion, le rouleau de micro�lm, – évolution analogue à celle dont nous avons
parlé pour le livre – s’est fragmenté en coupures ou bandes de quelques
images, ces coupures pouvant être logées dans des enveloppes au format, clas‐
sées entre elles par titres et par sujets. Ces documents-similis exigent cepen‐
dant des appareils de lecture, loupes de poche, projecteurs au mur ou au pla‐
fond, lecteurs, scrutateurs. D’excellents appareils portent les noms de T���‐
���, D� B���, C���������30. Au terme d’une longue évolution, le micro‐
scope électronique s’aligne à côté de la loupe primitive.

La télévision intervient dans le télescript, qui permet de transmettre et de
transcrire à distance un document au format, ou agrandi quatre fois au maxi‐
mum. L’appareil d’émission a les dimensions d’un piano droit ; la réception se
fait à 120 lignes sur un papier impressionné chimiquement et se déroulant
jusqu’à l’opération �nale du séchage immédiat. La télévision documentaire
assouplira par ailleurs la cinématographie documentaire en donnant aux usa‐
gers, ou radio-lecteurs, des possibilités d’étude qu’ils ne trouvaient pas dans
les salles de cinéma.

 Ainsi donc, les techniques de la documentation marquent deux ten‐
dances très nettes. L’une vers une schématisation toujours plus abstraite, plus
algébrique, des éléments documentaires (catalogues, codes, perforations,
classi�cations à données conventionnelles) ; l’autre, vers une extension mas‐
sive des « substituts d’expériences vécues » (photos, �lms, télévision, disques,
téléaudition). Le point d’application de ces techniques intéresse, non seule‐
ment une profession de plus en plus avertie, mais aussi des publics toujours
plus vastes – les foules innombrables –, que l’instruction, la presse, la propa‐
gande prospectent, enrôlent et captent grâce à leurs manifestations ou at‐
trayantes ou démonstratives. Ce que la parole n’arrive pas à communiquer,
l’image et le son tentent de le faire à leur tour. La documentation ainsi com‐
prise est un moyen puissant de collectivisation des connaissances et des idées.

Toute profession a ses cadres et son personnel auxiliaire. La profession de
documentaliste ne fait pas exception. A peine émancipée des professions plus
anciennes de bibliothécaire, d’archiviste et de conservateur de collection, elle
est obligée de chercher des points de comparaison du côté de l’enseignement,
du commerce et de l’industrie. Plus ou moins manuelle, selon les degrés de la
hiérarchie, elle est en partie intellectuelle, en partie technique, à tous les de‐
grés. Le documentaliste est un technicien spécialisé, dont les connaissances
professionnelles seront à l’avenir de plus en plus techniques. Toutefois on ne
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30. Le nom de cette machine vient de
Gérard Cordonnier, ingénieur français,
inventeur du système de �ches perforées
Selecto (1942).
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saurait trop insister sur l’importance de la spécialisation culturelle dans les
cadres de la profession. Alors que les aides-documentalistes sont par dé�ni‐
tion polyvalents et peuvent apporter leur concours technique à peu près in‐
di�éremment dans un organisme de documentation quelconque, les docu‐
mentalistes doivent pouvoir sélectionner, comprendre, traduire, interpréter,
utiliser au sens intellectuel du mot, les documents dont ils ont la charge, se‐
lon la spécialité de l’organisme qui les emploie. La spécialisation culturelle a
donc pour le documentaliste une importance plus grande encore que pour
les professionnels de la conservation des documents.

C’est pourquoi les aptitudes et les qualifications exigées des chefs et de leurs
aides ne sont pas identiques. A l’aide-documentaliste, il faut du soin, de la
minutie, la main rangeuse, l’amour de l’ordre, le maniement des machines et
appareils, la connaissance de la dactylographie, une certaine rapidité, un ren‐
dement au-dessus de la moyenne, une instruction élémentaire su�sante, de
l’orthographe, le goût du classement et pour �nir de la docilité. On attend
beaucoup plus du documentaliste. Tout d’abord, cette connaissance interne
de la spécialité qui constitue l’objet de l’activité propre de l’organisme (chi‐
mie, sylviculture, pédagogie, mécanique, compteurs à gaz, verrerie, textiles,
art ménager, selon les cas). Puis une préparation doctrinale appliquée aux
méthodes et aux techniques de la documentation. Il lui faut encore posséder
deux langues étrangères pour le moins. En�n, on doit trouver chez lui la fa‐
culté organisatrice et directrice des choses et des gens qui se manifeste par les

 qualités suivantes  : ordre, clarté de l’esprit, psychologie, prévision, inven‐
tion, imagination, esprit de suite, sens social, autorité.

Le fonctionnement d’un centre de documentation comporte pour une
grande part des méthodes de gestion qui apparentent cette activité à celle de
l’organisation du travail. Sans organisation personnelle et collective, pas de
bon fonctionnement. Financement, équipement, outillage, publications, dif‐
fusion, propagande, e�ectifs, choix du personnel, relations extérieures, sont
les soucis principaux du documentaliste en chef. Les multiples problèmes
que pose le fonctionnement d’un centre de documentation ont été évoqués
dans un manuel réalisé à Paris en 1946, par les trois instituts spécialisés du ca‐
outchouc, des fruits et agrumes et des huiles et oléagineux. On trouvera dans
cet ouvrage d’excellents conseils et recettes, dont quelques-uns particuliers
aux organismes visés, mais ouvrant la voie à une systématisation des mé‐
thodes et des doctrines en matière de travail documentaire professionnel.

Dans les centres et les services spécialisés, la documentation est fournie
sans délai, ou bien elle est di�érée. Elle est produite sur demande, ou elle est
distribuée spontanément. Dans le premier cas, elle s’adapte aux besoins indi‐
viduels. Dans le deuxième cas, elle va au-devant des besoins d’un groupe de
travailleurs. Dans tous les cas envisagés, la faculté sélectrice joue à plein, et
c’est là qu’interviennent les aptitudes du documentaliste qui sont les plus im‐
portantes, c’est-à-dire la connaissance interne du sujet, l’impartialité, le sens
des connections inter-documentaires. La sélection à usage individuel ou col‐
lectif est la tâche propre du documentaliste professionnel.

Les éléments constituants de la profession semblent donc être les suivants :
collectivisation, spécialisation, coordination, reproduction documentaire,
di�usion, exploitation intégrale, codi�cation, sélection, individualisation,
économie.

¶��
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L’acquisition de la documentation et sa mise en œuvre sont coûteuses. À
première vue, elles ne rapportent rien. Mais vues de haut, les opérations d’un
service de documentation sont béné�ciables aux activités administratives,
techniques, scienti�ques de l’organisme dont il dépend. Elles sont rentables
en fait, à la condition, cela va sans dire, d’être menées de main de maître par
des professionnels de la documentation.

Il est une qualité essentielle sur laquelle on ne saurait trop insister dans
l’exercice de la profession : le dynamisme du documentaliste. Un confrère an‐
glais a essayé de caractériser l’activité documentaliste en la ramenant à ce qu’il
a appelé une « attitude ». Bien que cette simpli�cation soit de nature à dissi‐
muler la complexité des tâches documentaires – comme un cheval au galop
qui s’interposerait entre les spectateurs et le troupeau dont le premier fait
partie – il est bien vrai que le documentaliste ne regarde pas du même œil les
documents que s’il était simplement chargé de les recevoir, de  les numéro‐
ter, de les classer et de les communiquer, besognes plus statiques, parfois dé‐
passées cependant par les opérations non passives du choix des acquisitions
ou de l’indexation matières. Il nous faut insister sur ce que l’esprit documen‐
taliste peut apporter aux conceptions plus anciennes de la conservation. Les
bibliothèques elles-mêmes ne pourront que tirer grand pro�t des réalisations
les plus e�caces de la documentologie de notre temps. Tandis que d’autre
part, les documentalistes auront beaucoup à apprendre de leurs « aînés » des
carrières voisines, dont l’expérience plusieurs fois séculaire a été consignée
dans des usages éprouvés. Ces réactions réciproques seront très salutaires à la
culture publique comme à l’avancement professionnel.

Rares sont les écoles de documentalistes. La France a pris dans ce domaine
une avance considérable. L’enseignement séparé que l’UFOD a fondé en
1945 a des programmes originaux, à forte proportion de spéci�cité. Il se ca‐
ractérise essentiellement par des matières propres à la formation profession‐
nelle en question, et par un dosage particulier de matières communes à plu‐
sieurs enseignements voisins. Parmi les premières, nous trouvons la classi�ca‐
tion, les analyses, les brevets, l’organisation internationale de la documenta‐
tion, les types d’usagers, le répertoriage des documents administratifs, la do‐
cumentation spécialisée et ses ressources variées, l’établissement des docu‐
ments, la documentograp hie. Les matières empruntées occupent une place
plus modeste dans les programmes de l’UFOD : enregistrement et conserva‐
tion des documents, bibliographie, catalogage, bibliothéconomie, archivis‐
tique, muséographie, édition, gestion. Les Cours Techniques de Documenta‐
tion qui correspondaient aux degrés moyen et supérieur de l’enseignement
professionnel, ont été rattachés au Conservatoire National des Arts et Mé‐
tiers, par arrêté du Ministre de l’Enseignement Technique en date du 1er dé‐
cembre 1950, sous l’appellation d’Institut National des Techniques de la Do‐
cumentation. L’enseignement o�ciel vise essentiellement la formation des
documentalistes des organismes industriels et commerciaux. Cependant, il
conserve, en première année, grâce à l’enseignement des techniques et des mé‐
thodes communes, abstraction faite de la spécialisation culturelle, une valeur
de « propédeutique », sorte de préambule à l’enseignement spécialisé de la
deuxième année, lequel, à son tour, est appelé à baigner dans un climat de re‐
cherche méthodologique ou technique qui devra en hausser constamment le
niveau en relation avec l’invention, l’organisation et la psychologie appliquée.
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3  Une nécessité de notre temps

À Charles L� M������31

 Il existe un certain nombre d’organismes de documentation qui sont fermés
au public et qui pratiquent une autarcie pro�table à leur propre activité. Ce
sont d’abord des services industriels ou commerciaux redoutant la compéti‐
tion extérieure et se protégeant jalousement contre les pillages éventuels. Ce
sont aussi des services militaires ou techniques en relation avec la défense na‐
tionale et ayant reçu la consigne du secret. Ces organismes sont ordinaire‐
ment fort bien informés, car, s’ils tiennent leur documentatien à la disposi‐
tion d’un cercle limité d’usagers, cette documentation n’en est pas moins lar‐
gement ouverte aux prospections à la fois les plus lointaines et les plus étroi‐
tement spécialisées. Parmi les premiers, citons, à titre d’exemple, les Services
de documentation chimique et technique des Glaceries de Saint-Gobain, le
Comité des Forges, le Service de Documentation de l’Institut Technique
d’études et de recherches des Corps Gras. Parmi les seconds se placent les ser‐
vices de Documentation et d’Information Technique de l’Aéronautique, le
Centre de Documentation de l’Energie Atomique.

Cependant, la plupart des centres et des services sont pratiquement ouverts
au public. Les formalités d’admission s’y prêtent à des accommodements va‐
riés. La documentation y est généreuse par destination. La liste serait longue
de toutes les réalisations françaises dont on pourrait faire l’éloge. Signalons
seulement  : l’Institut Français du Pétrole, le Centre Technique de l’Alumi‐
nium, le Centre National des Télécommunications, l’O�ce Technique de
l’Imprimerie, la Fondation Nationale des Sciences Politiques, le Service de la
Régie Nationale des Usines Renault, la Direction de Etudes Financières du
Crédit Lyonnais, la Compagnie pour la Fabrication des Compteurs. D’autres
organismes de documentation sont en quelque sorte des intermédiaires qui
utilisent la documentation d’autres organismes et qui se spécialisent dans la
distribution des faits ou des éléments documentaires sous toutes leurs
formes. On a comparé ces organismes utilisateurs à des « relais ». Pour ceux-
là, plus encore que pour les centres fermés, l’organisation du travail et la clas‐
si�cation jouent un rôle capital dans l’aménagement des services rendus.
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Qu’il s’agisse d’un organe, d’une revue scienti�que, comme l’Intermédiaire
des Recherches Mathématiques, ou d’une centrale encyclopédique de rensei‐
gnements du type SVP, les relais jouent le rôle de distributeurs de la
documentation.

Les centres de documentation proprement dits se placent à la source des
éléments documentaires. Ils produisent des documents seconds, élaborés à
partir de documents initiaux. Organisés à l’instar des usines avec leur chaîne
documentaire, ils prospectent le champ entier d’une spécialité, en prenant
leur bien dans les publications  de toutes langues et de tous pays. Ils
tiennent à la disposition de leurs usagers directs, intérieurs et extérieurs, les
documents initiaux qu’ils ont réunis, et les documents seconds ou « sous-
produits » qu’ils ont élaborés. Ce type d’organisme tend à s’imposer avec les
progrès d’une organisation nationale ou internationale qu’il nous faudra
considérer. Citons la Maison de la Chimie, le Muséum d’Histoire Naturelle,
le Centre de Documentation de la Mécanique, le Centre d’Information et de
Documentation du Bâtiment.

Au-dessus des centres, il faut encore faire une place à part à ce qu’on pour‐
rait appeler les offices généraux, de caractère o�ciel, ou – s’ils sont encore pri‐
vés – tendant à être nationalisés. Les o�ces créent ou éditent des documents.
Ils assurent le rassemblement aussi complet que possible de la documenta‐
tion relative au secteur de leur activité. On leur voit aussi la fonction de dis‐
tribution. Ils n’ont que rarement des contacts directs avec les usagers. Ils sont
très fréquemment issus des e�orts conjugués de syndicats, d’associations, de
services départementaux ou locaux, qui se sont groupés pour mieux domi‐
ner, et leurs collections, et la technique de la distribution de la documenta‐
tion. C’est ainsi que la Direction de la Documentation crée des documents
de grande information. La revue Inter-technique di�use les traductions faites
par des spécialistes dans les di�érents domaines. Le Bureau Universitaire de
Statistique et de Documentation Professionnelles distribue à ses succursales
de Paris et des départements tous renseignements scolaires qui devront être
portés à la connaissance des étudiants. La Fédération Nationale de Orga‐
nismes de Sécurité Sociale travaille pour ses constituants. Le Service de Do‐
cumentation de l’O.E.C.E. est à la disposition des seules Nations Unies, et de
l’Organisation économique du Plan Marshall.

Les Centres et les Services de documentation, dont l’accès n’est pas réservé,
se signalent à l’attention de leurs publics, en faisant une publicité qui res‐
semble à celle des maisons de commerce, et en �gurant dans les guides
d’orientation sur les organismes de documentation. Ils s’associent entre eux
comme ils l’ont fait en France, en Grande-Bretagne, en Belgique, etc., pour
l’étude et l’enseignement des méthodes communes. Ils constituent le réseau
national de la documentation, réseau à mailles encore trop peu serrées, �let à
maillons parfois rompus, et souvent inextricablement noués. De tous côtés le
besoin d’organiser le chaos documentaire se fait sentir. Les centres et les ser‐
vices foisonnent. R�������32 parlait à juste titre de « bourgeonnement »,
cette activité-symptôme, annonciatrice d’un état déclaré. Il ne faut pas se hâ‐
ter de parler de double emploi en matière d’activités documentaires. Car il est
très rare qu’une activité donnée ne se distingue pas organiquement d’une
autre activité avec laquelle on voudrait la voir fusionner. Si nous prenons par
exemple le cinéma, il nous apparaîtra qu’il y a place pour plusieurs orga‐
nismes de documentation  : le technique (production), le professionnel
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(syndicats), l’historique (conservation et  étude). Les formes que peuvent
prendre les activités documentaires sont aussi nombreuses que les besoins
qui les font naître.

On a pu se demander si les services documentaires ne se transformeraient
pas un jour en services publics, comme les ponts et chaussées, les postes ou
l’instruction publique. Cette anticipation nous aide à voir poindre à l’hori‐
zon de notre civilisation une sorte de nationalisation de l’information cultu‐
relle. Déjà, la Direction de la Documentation rattachée à la Présidence du
Conseil s’est taillé un domaine o�cialisé dans le secteur de l’Information.
D’autres territoires seront conquis les uns après les autres, au fur et à mesure
que les pouvoirs publics prendront conscience de leurs responsabilités en
matière d’organisation de la documentation. Des rassemblements considé‐
rables sont en voie de réalisation. Nous pensons par exemple aux recense‐
ments de la population, aux services de l’état-civil, aux statistiques o�cielles,
aux imprimés de toute espèce que reçoivent les agents de la S.N.C.F., aux
mobilisations militaires et industrielles, au ravitaillement dirigé, toutes activi‐
tés de masses qui exigent un appareil documentaire à grande échelle régle‐
menté par l’Etat.

Il y a longtemps que quelqu’un a suggéré d’organiser à l’échelon cantonal
la documentation administrative (M. P������, Congrès de 1937)33. Cette
idée devait donner naissance quelques années plus tard à un essai de régle‐
mentation des services administratifs des préfectures et sous-préfectures.
Dans la même veine, exploitée par étapes, il convient de signaler le projet de
M. D���� tendant à faire assurer par un service central le dépouillement ex‐
haustif du Journal O�ciel de la République Française. Toujours à l’échelon
national, il s’est créé depuis deux ans, à une vive cadence, des centres de docu‐
mentation dans les Archives départementales. Sur l’initiative du Directeur
des Archives de France Charles B�������34, 32 centres sont nés qui, en rela‐
tion avec la bibliothèque universitaire ou municipale, le siège de l’académie,
les sociétés savantes, la chambre de commerce, le cabinet du préfet, sont ca‐
pables de fournir une documentation actuelle, de caractère législatif, admi‐
nistratif, économique, politique, culturel. Le réseau français se constitue ain‐
si maillon après maillon. Par ailleurs, les documents sont drainés dans les
vastes réservoirs que sont les centrales de conservation qui recueillent à la
longue, inévitablement, tout ce qui compte dans le patrimoine national, le
banal et le rarissime, les journaux comme les diamants de la couronne. Mu‐
sées, bibliothèques et archives prennent des proportions démesurées qui
posent des problèmes d’organisation et de signalisation. Les diverses formes
documentaires s’y rencontrent parfois avec certains chevauchements tendant
à s’accuser à l’avenir : on trouve des reliures d’art et des miniatures dans cer‐
tains musées, les bibliothèques conservent des archives d’intérêt historique,
et des objets de collection ; les publications o�cielles, ou pièces des archives
modernes, sont le plus souvent imprimées ou dactylographiées, le micro�lm
est partout chez lui. Entre les établissements  de l’Etat, il y a une sorte de
concurrence pour la délimitation des activités. Il appartient aux pouvoirs pu‐
blics de procéder aux ventilations de collections, aux inventaires de fonds spé‐
ciaux dans les divers domaines, et de réglementer l’exercice de la fonction do‐
cumentaliste à l’intérieur des établissements publics.

Déjà des commissions ministérielles ou interministérielles se sont créées en
France pour faire le point des activités de l’administration centrale en matière
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de documentation (1946), ou coordonner les activités o�cielles (Décret du
30 décembre 1950). Le Comité Français de la Documentation, créé en 1938-
39 et reformé en 1951, sous la présidence de M. Julien C���, administrateur
de la Bibliothèque Nationale, en vue principalement d’assurer la représenta‐
tion de la documentation française à l’étranger, constitue la Section française
de la Fédération Internationale de Documentation. L’Union Française des
Organismes de Documentation groupe depuis 1932, dans une association ré‐
gie par la loi de 1901, les centrales, les centres et les services o�ciels et privés,
ainsi que les techniciens de la documentation de toutes catégories. Certaines
entreprises de documentation se sont groupées par ailleurs dans une
Chambre syndicale de type bien caractérisé. Nous voyons poindre les élé‐
ments d’une organisation générale de la documentation française dans la‐
quelle le Centre National de la Recherche Scienti�que aurait son rôle à jouer,
avec son Bulletin analytique, et ses cadres de travailleurs scienti�ques, détec‐
tés par spécialités. Il lui faudrait alors un budget plus richement doté.

La structure de l’organisation nationale de la documentation, considérée
avant la lettre comme un service plus ou moins public, varie avec les pays.
Aux Etats-Unis, où de très grandes institutions ont donné l’exemple, comme
l’Army Medical Library, ou l’United States Department of Agriculture, on
s’accorde de plus en plus à reconnaître à l’Etat comme une de ses responsabi‐
lités propres, de prendre la tête du mouvement en faveur d’une meilleure or‐
ganisation de la documentation » (S����)35. Dans des pays à tendances tota‐
litaires, comme la Hongrie actuelle, la documentation avait jusqu’à ces der‐
niers temps ses centres o�ciels, rigoureusement étatisés. Mais dans le monde
anglo-saxon, il semble que la terminologie en usage entrave l’évolution des
idées, et partant, de l’action organisatrice. Les termes de « special librarian »,
« library » , « bibliography », y ont d’autres acceptions que dans notre pays,
où l’on dispose de néologismes rendus nécessaires par la situation présente, et
où « documentaliste », « centre de documentation »,
« documentographie », correspondent à stade sinon plus évolué, du moins
doctrinalement plus élaboré.

M. Luther E����36 a fait une critique très �ne de la carence à laquelle on
aboutit dans certains organismes, faute de savoir s’adapter aux besoins des
usagers : « J’ai l’intime conviction que les services bibliographiques que nous
connaissons sont gérés en fonction des besoins des bibliothécaires spécialisés,
alors qu’ils devraient  faire du “sur mesure” au pro�t des chercheurs de l’in‐
dustrie directement intéressée ». Il est bien vrai que la rigidité des classi�ca‐
tions, le manque de souplesse des méthodes, le rond-de-cuirisme du person‐
nel, constituent des dangers permanents dans les organismes du type biblio‐
thèques. La solution de ce problème se trouvera en dernière analyse dans le
mode de recrutement du personnel, c’est-à-dire dans une formation profes‐
sionnelle appropriée.

Dans les pays les plus avancés, on a pris conscience plus ou moins claire‐
ment des besoins actuels de la documentation organisée nationalement. Aus‐
si n’est-il pas di�cile de faire parler le même langage à ceux qui, pionniers ou
zélateurs enrôlés, se réunissent en conférences internationales. La Fédération
Internationale de Documentation qui a son siège à La Haye tient des assises
annuelles auquelles elle convoque les délégués de 20 sections nationales (Alle‐
magne, Belgique, Chine, Danemark, Espagne, Etats-Unis, Finlande, France,
Grande-Bretagne, Hongrie, Indonésie, Italie, Japon, Pays-Bas, Portugal,
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Roumanie, Suède, Suisse, Tchécoslovaquie, Union Sud-Africaine), et les cor‐
respondants de maint autre pays. Successeur de l’I.I.B. (1895), la célèbre ins‐
titution Bruxelloise, qui a lancé la C.D.U. et le Répertoire Bibliographique,
la F.I.D. a deux �efs qui ne lui seront pas disputés. Ce sont la classi�cation
décimale universelle et les moyens techniques de la documentation. Sur
d’autres points, comme les références bibliographiques, l’enseignement pro‐
fessionnel, les analyses, les archives, la bibliographie, une concurrence appa‐
raît avec les fédérations voisines, la Fédération Internationale des Associa‐
tions de Bibliothécaires (F.I.A.B. ou F.L.A.) le Conseil des Unions Scienti‐
�ques, le Conseil International des Archives.

C’est l’UNESCO qui, depuis la deuxième guerre mondiale, a joué le rôle
capital de rassembleur et d’animateur des experts et des fédérations se ratta‐
chant à l’éducation et à la culture. Sa Division des Bibliothèques, sous la di‐
rection d’Edw. C�����37, a poursuivi systématiquement, en relation avec les
autres sections de l’Unesco, une politique culturelle dont l’esprit de suite ga‐
rantit que les résultats actuels seront encore dépassés à l’avenir. « La Répu‐
blique vivante des esprits » (J. T������B����)38 se constitue au travers
d’une souterraine évolution dont l’ONU est le cadre, temporaire peut-être,
mais utile à coup sûr. Des avant-postes de coopération scienti�que (Manille,
Delhi, Le Caire, Montevideo) sont les points de départ de missionnaires d’un
type nouveau, chargés d’initier à la culture des masses plus ou moins incultes
et de multiplier les contacts avec les savants. Les assistants techniques de
l’UNESCO se trouvent en fait disposer d’un « hinterland » parfois immense
qui est à prospecter et à organiser. C’est par actions et réactions réciproques
que ces avant-postes rayonnent et s’informent scienti�quement. La lutte
contre l’analphabétisme, l’organisation de la lecture publique, de la bibliothé‐
conomie, de la documentation sous toutes ses formes, suivent le sillage de ce
navire-explorateur battant pavillon des  Nations Unies. Les bons Unesco,
cette nouvelle monnaie-papier, sont utilisables dans 21 pays et en outre par
l’entremise des postes de coopération scienti�que, pour obtenir non seule‐
ment tous les livres ou documents assimilés, mais encore des micro�lms et du
matériel scienti�que. La solidarité interbibliothécaire s’est manifestée l’an der‐
nier par l’aide qu’ont apportée à la Bibliothèque sinistrée de Valognes, de
jeunes et e�cients bibliothécaires danois39. Des manuels Unesco mettent à la
disposition de tous, traduits en deux ou trois langues, les méthodes éprou‐
vées des services des bibliothèques, (Mc C�����) et de l’enseignement pro‐
fessionnel (D�����). Les Archives annoncent la 2° édition de leur réper‐
toire international des inventaires. L’ICOM40 a organisé à l’Unesco un centre
d’information sur les collections de tout ordre. M.L. E���� a pu proposer
de ramener à cinq les 75 centres de copyright qui existent dans le monde
entier.

Cette uni�cation partielle, étape d’une uni�cation absolue qu’il a été im‐
possible de réaliser jusqu’à présent, est malaisée dans notre monde divisé. Il
est devenu un lieu commun cependant d’a�rmer que l’humanité tend à
l’unité. Le raccourci historique que Paul P������41 a donné de cette évolu‐
tion à travers les siècles est saisissant. Il fait ressortir ce qu’a d’inéluctable la loi
d’uni�cation qu’il a décelée dans son patient labeur d’historien. Il explique le
succès et l’échec des entreprises humaines de régression ou de progrès. Il met
à leur vraie place le rôle des relations internationales dans notre temps. « Les
relations et les in�uences internationales �gurent à juste titre parmi les faits
les plus importants de l’histoire universelle. Elles se sont multipliées à
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l’époque moderne… Il ne s’agit plus même d’échanges, de rapports, mais
d’une solidarité intime… Notre univers forme un tout… La ressemblance
entre les diverses sociétés humaines s’est accentuée depuis un demi-siècle dans
tous les domaines, en dépit de luttes idéologiques, des guerres mondiales, des
intérêts opposés… Cette ressemblance ne s’explique pas seulement comme
dans l’antiquité par l’idée des besoins, mais par une imitation consciente et
systématique de l’étranger. Le su�rage universel, l’instruction obligatoire, la
lutte contre les épidémies, les progrès du féminisme, les lois sociales, l’organi‐
sation du travail, les constitutions et les partis politiques, tous les phéno‐
mènes sociaux, sont le résultat de l’imitation autant que des nécessités écono‐
miques. Les in�uences internationales ne sont plus des évènements, des épi‐
sodes, elles relèvent de véritables institutions o�cielles, elles sont liées à des
milliers d’établissements. La plupart des Etats ne sont plus représentés à
l’étranger seulement par des ambassadeurs et des consuls, mais des associa‐
tions, des écoles, des instituts qui ont pour mission à la fois de connaître les
civilisations étrangères et de répandre dans le monde la langue, les œuvres, et
la civilisation de leur pays… Les relations internationales ont pris une place si
essentielle dans la civilisation contemporaine que le terme d’in�uence qui
servait à en marquer le résultat dans le passé est devenu insu�sant. Elles sont
en voie de réaliser l’aspiration millénaire des sociétés  humaines… « Cette
unité démesurée jusqu’ici inaccessible aux empires, aux religions, aux
philosophies ».

Le principal obstacle à l’uni�cation réside dans la multiplicité des langues,
dans ce babélisme qui s’oppose à la compréhension comme à la coopération.
On ne cherche plus guère maintenant à substituer une langue arti�cielle aux
langages de fait. L’espéranto ne fait pas de progrès. Tout au contraire les
langues majoritaires, c’est-à-dire l’anglais, le français et l’espagnol tendent à se
répandre et à devenir les truchements indispensables du civilisé. L’allemand a
reculé. Le russe n’est pas encore au premier plan. Les Orientaux parlent tou‐
jours leur langue, plus une autre langue. Le monde se partage en aires linguis‐
tiques. L’organisation du travail documentaire devra tenir compte de cette
réalité. Qu’il s’agisse de règles de catalogage, de choix de livres, de traductions
et d’analyse, la distribution des documents sur la planète s’adaptera à cette né‐
cessité. Le recensement linguistique n’est pas moins important que le recen‐
sement de l’analphabétisme.

La documentologie apporte elle-même des remèdes à la confusion des
langues. Les classi�cations numériques ou alphanumériques sont des lan‐
gages arti�ciels appliqués aux connaissances ou aux documents. Les codi�ca‐
tions appliquées à la mécanographie sont valables, elles aussi, internationale‐
ment. Des langues-types commencent à s’imposer en matières de synopses
d’auteurs, ou en matière de traductions des analyses documentaires.

Deux tendances se font jour qu’il nous faut dégager. D’une part la
connaissance des langues étrangères permet de di�user les œuvres littéraires
plus largement qu’autrefois, et donne à la lecture mondiale une audience qui
ne peut que grandir. L’on pense aux innombrables traductions de la Bible, de
Shakespeare, de Victor Hugo, de Marx, de Duhamel. D’autre part, le travail
scienti�que de documentation tend à se contenter de quelques langues de
base, par souci d’économie. La traduction savante devra être organisée avec
autant d’attention pour le moins que la traduction littéraire. Tandis qu’indi‐
viduellement, l’on recherche le contact direct ou les traductions multiples des
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monuments littéraires de tous pays et de toute époque, collectivement, la
technique de distribution des documents se réduira à n’utiliser que trois ou
quatre langues au maximum.

La description schématique ou iconographique des documents élargit de
plus en plus son champ d’action. Les catalogues collectifs commencent à in‐
téresser des aires géographiques qui rejoignent parfois les aires linguistiques.
Certains ont atteint des proportions continentales. On peut prévoir qu’avec
ou sans normalisation des notices, ou aura dans un temps qui ne sera pas très
éloigné, la possibilité d’orienter internationalement les chercheurs de docu‐
ments. Les annuaires internationaux et les guides spécialisés participent dès à
présent à cette orientation mondiale.

 L’instruction obligatoire et gratuite devra s’annexer les éléments de la re‐
cherche documentaire appliquée aux tâches du travail scolaire. Car il ne su�t
pas de savoir lire pour comprendre, il faut encore savoir trouver les docu‐
ments et savoir les utiliser. Le dynamisme de la documentation vivante re‐
joint le dynamisme de l’esprit dans sa quête du vrai. C’est ici qu’on peut juste‐
ment parler « d’avidité respiratoire » pour désigner cet impérieux besoin
mental. A tous les degrés de l’enseignement, la méthode de la documentation
ou personnelle, ou réalisée en équipes, devra être universellement répandue.
L’enseignement professionnel des documentalistes pose un autre problème de
caractère international : les systèmes, les méthodes et les réalisations devront
être confrontés dans un institut international du degré supérieur, ouvert aux
experts et aux maîtres de la technique documentaire.

Nous avons gardé pour la �n un facteur essentiel de l’e�cience documen‐
taliste, nous voulons parler des « public relations », de ces relations humaines
dont on commence à faire grand cas des deux côtés de l’Atlantique, et qui
sont étudiées dans notre pays sous le nom de problèmes humains. C’est à tout
instant que l’on rencontre les problèmes humains dans l’activité documen‐
taire. Altruisme, esprit d’équipe, aptitude à diriger, psychologie des usagers,
faculté d’adaptation aux besoins d’un groupe, ou aux besoins d’un chercheur
individuel, sens social, a�abilité, serviabililé, zèle dans la recherche, soit au‐
tant de manifestations du comportement extraverti du documentaliste. Ces
qualités optima donnent à la profession son caractère de sociabilité et de pro‐
gress ivité qui la sauvent d’une mécanisation et d’une spécialisation exces‐
sives. Un type humain particulièrement dynamique commence à se rencon‐
trer un peu partout, savant, méthodique, e�cient, sociable. On en pourrait
citer de nombreux et attachants spécimens parmi les techniciens de la docu‐
mentation comme parmi les travailleurs scienti�ques. Grâce à eux, l’égoisme
intellectuel est en régression, l’amitié pénêtre le travail de l’esprit. La richesse
de l’expérience documentaliste attire la sympathie.

Un schéma devenu classique parmi les documentalistes a rendu sensible
aux yeux et à l’esprit les trois plans sur lesquels se réalise peu à peu le réseau
international de la documentation. Le plan horizontal est celui des aires géo‐
graphiques, où l’on voit se disposer les organismes locaux, régionaux, natio‐
naux, internationaux. Le plan vertical est celui des spécialités, dont l’agréga‐
tion produit les formes encyclopédiques, avec ses organismes de tout ordre,
plus largement ou plus �nement réalisés. Le troisième plan, ou plan diagonal,
présente les associations et les fédérations des techniciens de la documenta‐
tion. On peut encore �gurer ces trois aspects de l’organisation internationale
de la documentation par une sphère armillaire aux trois anneaux tournants
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qui enserrent notre globe, la Terre. En dépit des con�its d’activités documen‐
taires, des lacunes encore par trop nombreuses, on aperçoit déjà l’organisme
international  appelé à jouer le rôle de moteur et de régulateur des relations
et des recherches. Le dispositif est en place. Il n’est que de le faire tourner. Ce
sera la tâche de hommes de bonne volonté et des animateurs des milieux pro‐
fessionnels se rattachant de près ou de loin aux activités documentaires. Sur
le plan horizontal, des créations sont attendues à l’échelon local, et surtout à
l’échelon national. Sur le plan vertical, des concentrations sont à faire de
proche en proche. Sur le plan diagonal, on a amorcé entre les fédérations une
coordination qui n’exclut pas la décentralisation de certaines responsabilités.

« Dans le désarroi de l’univers, seuls peuvent compter aujourd’hui les mi‐
racles de la volonté issus d’une foi irréductible dans l’avenir de la culture. »
Ainsi parle Ventura G����� C�������42 aux lecteurs des « Deux-
Mondes », en février 1951. En e�et, plus les masses innombrables et incultes
venues de tous les camps de la liberté sont appelées à monter en ligne, plus il
est nécessaire de les instruire, de les éclairer, de les assister culturellement.

Le temps n’est plus – c’était en 1931 – où un bibliothécaire anglais disait
dans une conférence internationale que lorsqu’il parlait de la documentation
dans son pays, on lui demandait ce que c’était que cette nouvelle maladie.

Les mots, les doctrines, les techniques, les appareils ont fait du chemin.
Théorie et pratique ont marché de pair. La profession nouvelle est devenue
de plus en plus technique : savante pour une part, manuelle pour l’autre part.
« Quel siècle à mains »43 disait R������ en parlant du sien, le XIXe. Tandis
que la culture se démocratisait, la technique faisait de gigantesques progrès.
Les moyens d’expression se multipliaient tout en étendant leur portée dans
l’espace et dans le temps. Expositions et congrès contrariaient la tendance au
repliement à l’intérieur de toutes les spécialisations comme de toutes les fron‐
tières. Le sens de l’unité humaine grandissait sur tous les plans culturels, poli‐
tiques, sociaux, religieux.

La documentation-technique, la documentation-profession, et la docu‐
mentation-institution ne su�ront pas à tous les besoins de la société en ges‐
tation. Elles en seront néanmoins des rouages essentiels avec lesquels il faudra
désormais compter.

28 février 1951
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42. Ventura Garcia Calderon (1886-
1959). Ecrivain et diplomate péruvien né
à Paris, il a écrit de nombreux ouvrages en
français.

43. « Quel siècle à mains ! » Arthur Rim‐
baud, Une saison en enfer. « J’ai horreur de
tous les métiers. Maîtres et ouvriers, tous
paysans, ignobles. La main à plume vaut la
main à charrue. Quel siècle à mains ! ».
Après la documentation, Rimbaud est la
deuxième grande passion de Suzanne
Briet. Voir sa bibliographie, établie par
Michael Buckland en 2005.

http://people.ischool.berkeley.edu/~buckland/Brietwebbib.pdf

